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La branche pharmacie est, en Algérie comme partout dans le monde, une 
branche particulièrement sensible de l’économie nationale.  En effet :    
- elle représente un atout économique de premier ordre pour la création 
d’emplois et de revenus ;   
- elle constitue, aux mains des autorités publiques,  un instrument essentiel 
du déploiement de la politique nationale de santé publique ;   
- elle occupe une place importante dans les échanges extérieurs de notre 
pays.  
Malgré des investissements importants consentis notamment au cours des 
années 1970 et 1980, l’industrie pharmaceutique nationale n’a pas pu 
développer ses capacités de manière conséquente. Les monopoles publics 
dans l’industrie et le commerce, de même que les incohérences de 
l’économie administrée, ont joué comme des contraintes lourdes qui 
expliquent les limites actuelles de la production pharmaceutique nationale.
Dans ces conditions, l’accroissement de la demande nationale de produits 
pharmaceutiques n’a pu être satisfait que par le recours à l’importation.    
Depuis la fin des années 1990, à la faveur de la libéralisation de 
l’économie nationale, on observe un accroissement sensible des 
importations, mais également un développement timide des capacités de la 
production nationale que les autorités semblent vouloir soutenir et 
encourager. L’entrée projetée de l’Algérie dans l’Organisation mondiale du 
commerce risque toutefois de venir brouiller la donne à un moment où la 
politique des autorités publiques n’est toujours pas affichée et déployée de 
manière claire.  
Le Forum des chefs d’entreprises a pu disposer auprès des services de 
l’Office national des statistiques (ONS), des comptes économiques de la 
branche « pharmacie », pour les cinq dernières années (de 1999 à 2003).  
Cette information est présentée et analysée dans ce dossier. Elle est ensuite 
corrélée avec d’autres données touchant aussi bien aux échanges extérieurs 
qu’aux conditions d’organisation actuelle du marché national du 
médicament. L’ensemble permet de mieux appréhender la problématique 
d’un développement plus harmonieux de cette branche sensible de 
l’économie nationale.  Ce dossier est ainsi présenté en trois points :   

� La  production nationale de la branche pharmacie ;   
� Les importations de médicaments ;   
� L’organisation du marché des médicaments en Algérie.  
Point  de situation relatif à la branche  pharmacie  en Algérie :
La production locale 

 Les importations 
 L’organisation générale du marché du médicament 
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1- Analyse de la production nationale de la branche pharmacie 
sur la période  1999-2003 
Tableau 1 : Les principaux agrégats financiers de la branche pharmacie en Algérie 
 Valeurs : millions de Dinars 
ANNEE  
AGREGATS 

1999 2000 2001 2002 2003 

Production brute (PB) 6 973 8 775 7 269 8 327 7 698 

Consommations intermédiaires (CI) 2 876 3 688 3 141 4 851 4 408 

Valeur ajoutée (VA) 4 097 5 087  4 129 3 477 3 290 

Consommation de fonds fixes (CFF) 373 499 391 297 271 

Revenu intermédiaire (RI) 3 724 4 588 3 738 3 180 3 020 

Impôts liés à la production (ILP) 187 229 236 237 221 

Rémunérations des salariés (RS)  1 948 2 304 2 189 1 850 1 757 

Excédent net d’exploitation (ENE) 1 589 2 055 1 312 1 092 1 042 

Valeur ajoutée industrie nationale 270 000 294 500 313 700 327 400 337 000 
Importations de médicaments 
(chapitre 30 du Tarif Douanier) 34 969 34 400 38 045 49 391 54 823 

Importations totales de marchandises 647 747  725 100 805 406 956 752  995 909 

Taux de change US $ / DA 66,5721833 75,2569167 77,264625 79,6828917 76,5612417 
Source : Office National des Statistiques (ONS) et CNIS-DG douanes (pour les importations)   
� Le Tableau 1 ci-dessus  expose  les  principaux  agrégats  financiers  de  la  branche  pharmacie, exprimés  en  millions de dinars, tels 
qu’ils ressortent des données fournies par les services de l’Office national des statistiques et, pour les importations, par ceux de la
Direction générale des douanes ( CNIS ).      
� Ces  agrégats  sont   examinés  ci-après,   sous  l’angle  de  leur  évolution  au   cours  des  cinq  dernières  années  ( 1999 – 2003  )  et 
sous l’angle de quelques ratios de structure. 
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Tableau 2 : Evolution générale des principaux agrégats financiers de la branche pharmacie  
 Base 100 : année 1999    
ANNEE 
AGREGATS   

1999 2000 2001 2002 2003 

Production brute (PB) 100 126 104 119 110 

Consommations intermédiaires (CI) 100 128 109 169 153 

Valeur ajoutée (VA) 100 124 101 85 80 

Consommation de fonds fixes (CFF) 100 134 105 80 73 

Revenu intermédiaire (RI) 100 123 100 85 81 

Impôts liés à la production (ILP) 100 123 127 127 118 

Rémunérations des salariés (RS) 100 118 112 95 90 

Excédent net d’exploitation (ENE) 100 129 83 69 66 

Valeur ajoutée industrie nationale 100 109 116 121 125 
Importations de 
médicaments 100 98 109 141 157 
Importations toutes 
marchandises 100 112 124 148 154 
Le tableau 2 ci – dessus décrit l’évolution, au cours des cinq dernières années, des principaux agrégats financiers de la branche
pharmacie, à partir de 1999, année de base. L’analyse de cette évolution permet d’observer, notamment :   
- une production brute qui enregistre une légère croissance sur la période considérée, mais néanmoins avec une évolution en 
dents de scie ;   
- la valeur ajoutée enregistre une diminution nette au cours des deux dernières années, conséquence d’une augmentation du 
coût des consommations intermédiaires, due sans doute aux fluctuations du taux de change sur les importations de matières 
premières ;   
- les profits de la branche connaissent  une baisse plus sensible que celle des rémunérations  salariales ;   
- la fiscalité, qui a augmenté régulièrement depuis 1999, enregistre un léger recul en 2003 ;   
- par rapport au reste de l’industrie nationale, qui connaît une croissance moyenne régulière de sa valeur ajoutée sur les cinq 
dernières années, la branche pharmacie apparaît sujette à de grandes difficultés. A contrario, les importations de 
médicaments sont en très forte hausse ( 57% sur les cinq années considérées) ; en 2002 et 2003, leur augmentation a été 
nettement plus rapide que celle des autres marchandises prises globalement.     
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Tableau 3 : Décomposition de la production brute  de la branche pharmacie 
 Pourcentages  ( % ) 
Année
Agrégats 

1999  
%

2000 
%

2001 
%

2002 
%

2003 
%

Part des consommations 
intermédiaires 41 42 43 58 57 

Part de la valeur ajoutée brute 59 58 57 42 43 

Production brute 100% 100% 100% 100% 100% 

Rapport : VA pharmacie / VA industrie 1,52% 1,73% 1,32% 1,06% 0,98% 
Année
Agrégats 

1999  
%

2000 
%

2001 
%

2002 
%

2003 
%

Capital fixe 9 10 9 9 8 

Impôts sur la production  5 5 6 7 7 

Salaires 48 45 53 53 53 

Profits 39 40 32 31 32 

Valeur ajoutée brute 100% 100% 100% 100% 100% 
Tableau 4 : Décomposition de la valeur ajoutée brute de la branche pharmacie 
 Pourcentages  ( % ) 
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� Le tableau 3  permet  d’observer la part des consommations intermédiaires  dans la production  brute qui, au long des trois 
dernières années, n’a cessé d’augmenter, passant de 41% en 2001 à 57% en 2003. La  valeur ajoutée brute de la branche 
chute fortement au cours des deux dernières années. Ce tableau  permet également d’apprécier la part de la valeur ajoutée de 
la branche pharmacie dans la valeur ajoutée globale de l’industrie nationale : cette part est en chute régulière depuis 2001. La 
branche pharmacie est globalement moins performante que le reste de l’industrie nationale.   
� Le tableau 4 décrit la part relative des postes de répartition de la valeur ajoutée :   
- le poids du capital fixe est relativement stable au cours des cinq années considérées : l’investissement dans la branche 
stagne.   
- le poids des salaires augmente sensiblement à partir de 2001 mais stagne depuis.   
- les profits de la branche se tassent à partir de 2001, pour se stabiliser ensuite. 



Tableau 6 : Estimation des parts de la production nationale et de l’importation 
 Valeurs : millions de Dinars 
AnnéeAgrégats 1999 2000 2001 2002 2003 
Production locale brute 6 973 8 775 7 269 8 327 7 698 
Importations de produits finis 34 969 34 400 38 045 49 391 54 823 
Estimation du marché national 41 942 43 175 45 314 57 719 62 521 
Evolution du marché ( base100 : 1999 ) 100 103 108 138 149 
Part des importations 83% 80% 84% 86% 88% 
Part de la production locale 17% 20% 16% 14% 12% 
Tableau 5 : Part du secteur privé dans les principaux agrégats financiers de la branche pharmacie 
 Pourcentages (%)
Agrégats

Année 

Production 
brute 

PB 
%

Consom. 
Interméd. 

CI  
%

Valeur 
ajoutée 

VA 
%

Consom.  
fonds fixes

CFF 
%

Revenu 
interméd.  

RI  
%

Impôts / 
Production 

ILP  
%

Rémunér. 
salariés 

RS  
%

Excédent 
net d’expl. 

ENE  
%

1999 28 21 33 12 35 35 46 21 
2000 21 15 25 8 27 27 37 15 
2001 19 14 23 8 25 25 34 14 
2002 24 13 39 16 41 27 48 33 
2003 27 15 43 18 45 30 52 37 
Les données communiquées par l’ONS fournissent le détail des parts respectives du secteur public et du secteur privé pour chacun des 
agrégats financiers de la branche pharmacie. Le tableau 5  reflète le détail de la part du secteur privé ; il permet d’observer  notamment :   
- la part du secteur privé dans la production brute, après avoir baissé fortement entre 1999 et 2001, remonte au cours des deux dernières 
années. Sa part dans la valeur ajoutée connaît la même évolution ; toutefois, il est à noter qu’avec 27% de la production, le secteur privé 
réalise 43% de la valeur ajoutée en 2003, grâce notamment  à la baisse des consommations intermédiaires.   
- la part du secteur privé  dans la consommation de fonds fixes est nettement moins importante (18% en 2003) que celle du secteur public ;
à l’inverse, le secteur privé, avec 27% de la production, verse 52% de la masse salariale de la branche : la production du secteur privé 
est nettement  moins capitalistique que celle du secteur public.  
- le secteur privé paie 30% des impôts liés à la production. En revanche, il  réalise 37% des profits de la branche. Globalement, on peut 
estimer que le secteur privé connaît, en termes financiers, des résultats plus efficients que le secteur public.    
Le tableau 6 ci – dessus permet d’appréhender l’importance actuelle, en termes financiers, du marché national du médicament,  par 
addition de la production nationale brute et des importations de produits finis telles qu’elles ressortent des statistiques des douanes 
algériennes (chapitre 30 du tarif douanier). L’examen de ces données permet de faire les observations suivantes :   
- la taille du marché national connaît une croissance significative, particulièrement marquée au cours des deux dernières années ;
l’indice d’évolution passe d’une base 100 en 1999 à 138 en 2002 et à 149 en 2003.   
- la production locale a enregistré une croissance limitée durant la période considérée ; l’ importation croît à un rythme plus rapide et profite 
donc plus nettement de l’élargissement de la taille du marché.   
- la part de la production locale enregistre donc un recul par rapport à l’importation : de 17% en 1999, elle ne représente plus que 
12% en 2003.  
Au total, on peut estimer que la production locale dispose d’un potentiel important de croissance sur le marché national qui devrait 
pouvoir être mis à profit, sur la base de politiques publiques plus volontaristes.  
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Statistiques (CNIS) de la Direction Générale des douanes.
Tableau 7 : Importations de médicaments – Chapitre 30 du Tarif Douanier         
Valeurs : millions de dollars US
Tarif douanier  Année 
Libellé     2000 2001 2002 2003 

30-01 Glandes et autres organes  5,776 3,611 3,341 5,827 
30-02 Sang humain ou animal ; sérums ; vaccins  12,182 15,836 18,995 26,664 
30-03 Médicaments non conditionnés pour la vente au détail 1,560 3,840 9,361 7,560 
30-04 Médicaments conditionnés pour la vente au détail  427,388 457,781 573,953 658,583 
30-05 Ouates, Gazes, Bandes et articles analogues 2,042 2,444 2,211 3,734 
30-06 Préparations et autres articles pharmaceutiques 8,147 8,885 11,984 13,696 

Total chapitre 30 457,095 492,397 619,845 716,064 
                                                                                         
Tarif douanier  Année
Libellé   2000 2001 2002 2003 

30-01 Glandes et autres organes  100 63 58 101 
30-02 Sang humain ou animal ; sérums ; vaccins  100 130 156 219 
30-03 Médicaments non conditionnés pour la vente au détail 100 246 600 485 
30-04 Médicaments conditionnés pour la vente au détail  100 107 134 154 
30-05 Ouates, Gazes, Bandes et articles analogues 100 120 108 183 
30-06 Préparations et autres articles pharmaceutiques 100 109 147 168 

Total chapitre 30 100 108 136 157 
Les trois tableaux ( 7, 8 et 9 )  suivants ont été construits à partir des informations du Centre National des Informations 
Le tableau 7 ci-dessus donne, en millions de dollars US, le volume des importations pour les années 2000 à 2003, selon les sous-chapitres du 
tarifs douanier. Il convient d’observer que le volume global des importations connaît une augmentation régulière dans tous les postes.  
Globalement, la facture des importations passe de 457 millions de dollars US en 2000 à 716 millions de dollars US en 2003 ; cette tendance 
générale est nettement confirmée au cours du premier semestre 2004.  
2- Analyse des importations de médicaments  (chapitre 30 du tarif douanier)  
 sur la période  2000 - 2003 
Le tableau 8 ci – dessus permet de suivre plus distinctement l’évolution de chacun des postes d’importation de médicaments à partir de l’année de 
base 2000 ; nous remarquons ainsi que  l’ensemble des postes d’importation augmente durant la période considérée ; la facture globale augmente 
de 57%. La  sous position 30-03 (médicaments non conditionnés pour la vente au détail,  donc destinés à être conditionnés localement ), bien que 
ne représentant pour le moment qu’une part très faible de l’ensemble des importations de médicaments,  enregistre néanmoins l’augmentation la 
plus significative ( 385% en 2003 ).  Les  vaccins et sérums enregistrent également une augmentation significative ( 119% en 2003 ). L’évolution   
des importations conditionnés et revendus en l’état ( position 30-04 ) est plus lente et semble moins importante ( 54% en 2003 ) mais ce poste est 
pour le moment le plus lourd dans la structure des médicaments importés.  
Tableau 8 : Evolution des importations de médicaments Base 100 : Année 2000               
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L’ origine géographique des médicaments importés 
Tableau 10 :  Importations de médicaments du sous-chapitre 30-04 ( conditionnés pour la vente au 
détail ) – Année 2002 – Rang de  l’Algérie dans le monde : 33 Valeurs : Millions de dollars US 
Les trois tableaux ( 10, 11 et 12 ) suivants ont été élaborés  à partir des données fournies par  la base de données 
« Trademap » du Centre du commerce international ( CCI ).  Les tableaux 10 et 11 donnent, pour les cinq premiers 
fournisseurs, la part de chacun dans les importations algériennes de médicaments de l’année 2002 ( position 30-03 et 30-
04 ), leur rang comme exportateur sur les marchés mondiaux ainsi que leur part du commerce mondial du produit 
considéré.  Le tableau  12 indique  les  importations  de  médicaments ( Année 2002 ) pour les pays de l’Afrique du Nord 
( Algérie, Tunisie, Maroc, Egypte ) pour les positions 30-03 et 30-04.
Pays exportateur Valeur des importations 
en 2002 

Répartition des 
importations pour l’Algérie 

en %
Rang du pays partenaire

dans les marchés 
extérieurs

Part du pays partenaire 
dans les exportations 

mondiales en %
Total imports Algérie (du30-04)
dont :

506,284 100 - -
FRANCE 367,822 73 3 10 
BELGIQUE 27,214 5 1 15 
JORDANIE 18,133 4 39 0 
ITALIE 15,808 3 8 6 
PAYS-BAS 15,145 3 9 3 
L’analyse du tableau 10 ci – dessus permet de constater la position dominante de la France (73%) dans les importations algériennes de 
médicaments conditionnés pour la vente au détail. Il est  à souligner que  cette position n’est pas reflétée dans l’importance de ce fournisseur sur 
les marchés mondiaux.  La  Belgique, qui est le 1ier exportateur mondial et qui représente 15% du commerce mondial de médicaments, ne réalise 
que 5% de part  de marché en Algérie.  
L’Algérie occupe la 33ième place dans le classement des importateurs de médicaments finis. Par comparaison, l’Egypte, le Maroc et la Tunisie 
occupent respectivement la 46ième , la 73ième et la 77ième place. L’Algérie est donc à considérer comme un importateur relativement important sur le 
marché mondial, ce qui dénote par contraste la faiblesse de ses capacités internes de production. 
Tableau 9 : Structure des importations de médicaments         
Pourcentages (%)
Tarif douanier Année 
Libellé   2000 2001 2002 2003 

30-01 Glandes et autres organes  1,26 0,73 0,54 0,81 
30-02 Sang humain ou animal ; sérums ; vaccins  2,67 3,22 3,06 3,72 
30-03 Médicaments non conditionnés pour la vente au détail 0,34 0,78 1,51 1,06 
30-04 Médicaments conditionnés pour la vente au détail 93,50 92,97 92,60 91,97 
30-05 Ouates, Gazes, Bandes et articles analogues 0,45 0,50 0,36 0,52 
30-06 Préparations et autres articles pharmaceutiques 1,78 1,80 1,93 1,91 

Total chapitre 30 100% 100% 100% 100% 
Le tableau 9 donne la structure, par sous-chapitre,  des importations  de  médicaments ; on  y observe,  notamment :
- le poids très important ( près de 92% ) des médicaments importés directement pour la revente en l’état. En comparaison, les médicaments 
importés en vue de subir un conditionnement local représentent une part tout à fait modeste, bien que celle-ci passe de 0,34% en 2000 à 1,06% en 
2003.  
- même si  les produits  du sous-chapitre 30-02 ( sang, sérums et vaccins ) ne représentent qu’une part limitée en valeur relative ( 3,72% ), ce 
poste représente néanmoins une part de plus en plus importante ( 26,7 millions US$ en 2003 contre 12,2 millions US$ en 2000 ).   
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Pays exportateur Valeur des importations 
en 2002 

Répartition des 
importations pour l’Algérie 

en %
Rang du pays partenaire

dans les marchés 
extérieurs

Part du pays partenaire 
dans les exportations 

mondiales en %
Total imports Algérie (du30-03)
dont :

18,868 100 - -
JORDANIE 15,063 80 12 2 
FRANCE 1,457 8 7 6 
GRECE 0,590 3 43 0 
ITALIE 0,560 3 10 3 
SUISSE 0,283 1 11 2 
- l’examen du tableau 11 ci-dessus montre la place particulière qu’occupe la Jordanie comme fournisseur de l’Algérie en médicaments destinés à 
être conditionnés localement. Cette place privilégiée semble correspondre à un choix de coopération des autorités nationales avec ce pays plutôt 
qu’elle ne découle d’une position de compétitivité du pays exportateur.  
- l’Algérie   est  au  44ième rang   mondial  des  importateurs  de  ces  produits   destinés  à  être  conditionnés  localement.  A titre de comparaison,  
le Maroc  occupe la 60ième place ;   l’Egypte  et  la  Tunisie  sont  respectivement  à  la 20ième et  à  la 18ième place,   grâce   à   des  politiques  plus 
actives  de  conditionnement  local  de  leurs  médicaments  importés.  

Les importations de médicaments en Afrique du Nord 

Tableau 12 : Importations de médicaments – 4 pays d’Afrique du Nord – Année 2002

Valeurs : millions de dollars US
PAYS 
Importations de 
médicaments 

Sous-position 30-03 

Importations de 
médicaments 

Sous-position 30-04 
TOTAL 

ALGERIE 18,9 506,3 525,2 

TUNISIE 70,1 101,3 171,4 

MAROC 7,3 113,1 120,4 

EGYPTE 20,1 264,2 284,3 
Le tableau 12 ci-dessus permet d’évaluer le poids des importations algériennes de médicaments par comparaison avec trois autres pays d’Afrique 
du Nord ayant des niveaux de développement comparables ; il est à observer ainsi :   
- que l’Algérie est, de loin, l’importateur de médicaments le plus important dans la région ; ses importations de médicaments représentent  près 
de deux fois les importations de l’Egypte, pays deux fois plus peuplé ;  les importations algériennes de médicaments sont , d’autre part, trois 
fois plus importantes que les importations de la Tunisie et quatre fois plus importantes que celles du Maroc.   
- qu’un pays comme la Tunisie a entrepris de conditionner localement une bonne partie ( plus de 40% en 2002 ) de ses médicaments importés ; 
l’Algérie, qui semble vouloir emprunter cette même voie, connaît un certain retard de ce point de vue. 
Tableau 11 :  Importations de médicaments du sous-chapitre 30-03( non conditionnés pour  vente 
au détail ) – Année 2002 –  Rang de l’Algérie dans le monde : 44 Valeurs : Millions de dollars US 
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international ; ces différences n’altèrent pas la validité des analyses présentées dans ce document. 



3- L’organisation du marché des médicaments en Algérie : quelles perspectives d’évolution  
dans le contexte de l’ouverture commerciale de l’économie nationale ? 
• La   procédure   de    dépôt    obligatoire 
du prix appliquée aux fabricants et aux 
distributeurs de médicaments est, elle 
même, inutilement pénalisante et 
redondante et ne se distingue en rien du 
plafonnement ou de la réglementation du prix 
final du produit. En effet, si les prix en amont, 
à la production ou à l’importation,  sont eux-
même contrôlés, pourquoi plafonner les 
marges commerciales ? Cette règle est 
d’autant plus aberrante que, sous la 
dénomination de « médicaments », existent 
en pratique des multitudes de produits dont 
la finalité thérapeutique est loin d’être 
concurrente ou seulement comparable : dans 
ces conditions, les autorités en charge de la 
santé devraient plutôt axer leurs efforts sur la 
concurrence réelle des différents réseaux de 
fabrication ou de commerce de médicaments 
(et notamment sur la promotion effective du 
générique) plutôt que sur des procédures 
surannées et dont le seul effet concret 
notable est celui de restreindre l’intérêt du 
marché algérien aux investisseurs nationaux 
ou étrangers. Dans les faits,  les réseaux de 
produits sont le  plus souvent indépendants 
les uns des autres et obéissent à des 
normes fixées en amont par les concepteurs 
de molécules et les grands laboratoires 
internationaux : la concurrence est tout à fait 
limitée à ce titre et les dispositifs nationaux 
apparaissent à cet égard tout à fait absurdes. 
C’est une situation sur laquelle le Conseil 
national de la concurrence, mis en place 
depuis 1995,  aurait du se pencher.  
• Sur     un     autre     plan,      la     stricte
réglementation actuelle des prix se 
superpose inutilement avec celle, plus 
moderne et plus efficace, de la régulation du 
marché par les prix de référence et le 
remboursement  au  consommateur  du  coût 
du médicament.  Autant ce type de 
régulation  gagnerait   à  être  développé,  en 
partant d’une évaluation permanente de son 
contenu et de ses finalités, autant le maintien 
d’un contrôle administratif rigide sur les prix 
est inefficace et, à vrai dire, inopportun et 
contre-productif  dans le contexte 
économique actuel.   
III- la réglementation appliquée aux  

importations de médicaments. 
 

La réglementation appliquée aux 
importations de médicaments inclut un 
certain nombre de conditions et modalités 
spécifiques supplémentaires, par rapport à 
celles qui régissent toutes le autres 
catégories   de  marchandises.   Le   principe
I. Remarques générales
• Le     marché   du    médicament    en 
Algérie est, de même que dans tous les 
pays du monde, un marché fortement 
réglementé.  Cette réglementation,  qui  
touche  toutes les phases du circuit de 
production, d’importation et de distribution 
du médicament, est dictée par le souci 
(l’obligation) des autorités publiques 
d’assurer une protection efficace de la 
sécurité et de la santé du citoyen.   
• A côté   de  cet   objectif   majeur  de 
protection de la santé, les autorités ont 
également eu pour préoccupation de 
promouvoir d’autres objectifs généraux 
tels que : la promotion de la production 
nationale de médicaments ; la 
généralisation du médicament générique ; 
un contrôle strict sur les prix du 
médicament afin de favoriser un accès 
élargi du citoyen au médicament ; 
l’introduction de prix de référence devant 
servir de base aux remboursements 
effectués par le système national de 
sécurité sociale ;  le contrôle de la facture 
des importations de médicaments ; etc.  
• Les     réglementations   développées 
à ce titre par les services du Ministère de 
la santé sont nombreuses. Elles 
soulèvent, de manière générale, deux 
types de problèmes : d’une part, un 
problème lié à la cohérence entre les 
différents objectifs qui sont poursuivis et 
des restrictions qui sont imposées au 
commerce pharmaceutique, dans un 
contexte national marqué par la 
libéralisation croissante des marchés ; 
d’autre part,  un problème relatif à 
l’indispensable mise en conformité de ces 
réglementations dans la perspective 
prochaine de la mise en œuvre de l’accord 
d’association avec l’Union européenne 
ainsi que de l’entrée de l’Algérie à 
l’Organisation mondiale du commerce.   
• Les réglementations  dont  la  viabilité 
est discutée dans la présente étude sont 
celles ayant trait :   
- à l’importation de produits  
pharmaceutiques ;   
- à l’encouragement  de la production 
nationale  de   médicaments   génériques ; 
- à l’exonération  de  droits  et   taxes  sur
les  intrants  destinés  à  la  fabrication  de 
médicaments ;   

- à la réglementation des prix des 
médicaments sur le marché national. 
II. Eléments principaux de la 
réglementation en matière de prix 

des médicaments  
1. Le système actuel applicable en 
matière de prix du médicament peut 
être ainsi sommairement décrit :   
• Depuis   la   loi   95-06   du   25  Janvier 
1995 (actualisée en 2003), le principe de la 
liberté des prix a été consacré sur l’ensemble 
des marchés, au plan national.  Quelques 
exceptions à ce principe sont autorisées pour 
certains produits parmi lesquels, les produits 
pharmaceutiques  qui sont soumis, selon les 
dispositions du décret du 26 Avril 1995 
classifiant les biens et services à prix 
réglementés, au plafonnement de leurs 
marges  par arrêté conjoint des ministres de 
la santé et du commerce ;   
• Des   arrêtés   interministériels   pris   en 
application du décret ci-dessus fixent les 
plafonds de marge sur les bases suivantes : 
20% pour la marge de production ; 15% pour 
la marge de gros et 33% pour les marges de 
détail ; ces marges  sont  cumulables.  Un 
mécanisme de dépôt de prix est prévu pour 
s’assurer du respect de ce système de 
plafonnement des  marges.    
• Par  ailleurs, il  faut  signaler la mise  en 
place d’un système de prix de référence 
devant servir de base pour le 
remboursement du prix du médicament par 
le système national de sécurité sociale. 
2. Cette réglementation sur le prix du 
médicament appelle les observations 
suivantes :  
• Le    fait     de   soumettre    le    marché 
des produits pharmaceutiques à un régime 
commercial restrictif par rapport à la règle 
commune de liberté du commerce et 
d’industrie est sans doute une des limites les 
plus importantes au développement d’une 
industrie nationale du médicament.   
• La  règle  de  plafonnement des marges
semble sanctionner surtout le producteur 
national : pourquoi limiter la marge de 
production à 20%, alors que les marges 
cumulées pour le circuit de distribution – gros 
et détail – sont  fixées à 60% ? Le principe 
même de fixer une marge de production dont 
l’assiette est assise sur le prix de revient 
suppose une concurrence exacerbée entre 
producteurs, alors que la production 
nationale est réduite à sa plus simple 
expression et que la seule concurrence 
existante est celle venant  de l’importation.   
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consistant à imposer des exigences 
particulières au commerce extérieur des 
produits de santé humaine ou animale est 
expressément autorisé depuis la 
promulgation de l’ordonnance 03-04 du 19 
juillet 2003 relative aux règles générales 
applicables aux opérations d’exportation et 
d’importation de marchandises (article 3).   
1.   On peut  distinguer  deux  
grandes catégories de mesures 
régissant l’importation de 
médicaments :  
• En    premier   lieu, des    mesures 
liées à la qualité des produits parmi 
lesquelles on citera notamment :  
- les procédures d’enregistrement 
préalable de tout produit destiné à être 
utilisé comme médicament. Ces  
procédures  ont  pour  objectif  de 
permettre  notamment  de  vérifier, avant 
toute mise en marché, l’innocuité du 
produit, son intérêt thérapeutique, les 
conditions de sa fabrication ou de son 
commerce.  
- les modalités de vérification et de 
contrôle, avant la mise en marché, de la 
qualité et de la sécurité des produits par 
rapport aux spécifications légales ou 
réglementaires les concernant.   
- les conditions techniques de mise sur le 
marché qui sont contenues dans les 
clauses générales d’un cahier des charges 
que l’importateur est tenu de respecter 
scrupuleusement.    
• En    second    lieu, des    mesures 
touchant à l’encadrement administratif de 
l’opération d’importation de médicaments. 
On citera ainsi :   
- la présentation d’un programme annuel 
par l’importateur,  précisant  notamment la 
nature  du  médicament (DCI), sa  marque
commerciale, sa  forme  et  son   dosage, 

les quantités, le prix d’achat,  le prix de 
vente, etc. Ce programme annuel est 
approuvé par l’autorité publique de santé ;  - la déclaration statistique, document 
préalable au dédouanement de tout lot de 
médicament importé ;   - l’obligation pour l’importateur de 
présenter un projet d’investissement dans 
le délai d’une année et de le réaliser dans 
les deux années qui suivent ;   - l’interdiction de toute concurrence 
importée pour les produits déjà fabriqués 
localement. Les importations d’intrants par 
les fabricants locaux de médicaments 
sont, par ailleurs exonérées de droits et 
taxes (droits de douane et TVA) ;   - les   médicaments  génériques  importés   
bénéficient         de  la        priorité      à 
l’enregistrement.  Pour les  autres produits 
(dits    de    marque   ou    princeps),    le prix
autorisé ne doit pas dépasser 25% au-
dessus du tarif de référence fixé pour le 
remboursement du produit par le système de
sécurité sociale.     
2. Cette réglementation régissant les 
importations de médicaments soulève 
de nombreuses questions :   
• La première question qui  est   posée
est celle de la conformité de l’ensemble de 
ce dispositif aux règles de base qui vont 
devoir régir  notre commerce dans le 
contexte de l’application prochaine de   
l’accord    d’association   avec   l’Union 
européenne et de l’entrée à l’OMC.  A cet 
égard, il faut noter :   
- que les mesures liées à la régulation des 
produits importés peuvent être considérées 
comme globalement conformes. Il faudra 
s’attendre néanmoins à des demandes de 
clarification pour ce qui est des conditions de 
l’enregistrement des produits et notamment 
sur la définition des conditions plus précises 
qui président à l’acceptation ou au refus 
d’une demande d’enregistrement. Par 
ailleurs, il conviendra pour les responsables 
en charge de la santé de se préparer à un 
renforcement des conditions de contrôle et 
de vérification de la qualité des produits, 
cette fonction étant par définition essentielle 
dans la régulation d’un système de 
commerce ouvert ;  
- que toutes les autres mesures 
d’encadrement de la fonction d’importation 
devront être réexaminées, étant par principe 
contraires aux règles de base de l’OMC 
(notamment la clause du traitement national 
et l’accord sur les licences d’importation). 
Une expertise plus poussée sera sans doute 
nécessaire, à ce titre.   
• Un  second  problème est celui lié à la 
cohérence d’ensemble de tout ce dispositif 
singulièrement complexe et difficilement 
accessible : la réglementation en vigueur se 
présente comme le résultat d’un ensemble 
de textes (loi, décrets, arrêtés, décisions, ...) 
qui se sont sédimentés au cours des années 
et dont la finalité n’apparaît pas clairement. 
En effet : certains de ces textes contiennent 
des dispositions quelquefois caduques ou 
obsolètes (cas de certaines dispositions de 
la loi cadre de 1985 sur la protection de la 
santé, non abrogées, se référant au 
monopole de l’Etat ou aux « entreprises 
nationales ») ; d’autres sont difficilement 
applicables  (obligation de détenir un stock 
minimal dans des conditions où le 
réapprovisionnement est soumis à des 
autorisations      administratives) ; d’autres 
encore sont peu compatibles avec le 
contexte  économique général (liste de 
médicaments dont l’importation est  réservée 
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aux  entreprises  publiques,  peu  compatible
avec  le  régime  légal  de  la   concurrence) ;
d’autres textes, enfin, instaurent des 
procédures redondantes (cas de la 
déclaration statistique et du programme 
annuel d’importation). Ces incohérences 
sont, il faut le souligner, presque inévitables, 
sachant que des orientations de fond (telles 
que la protection de la production nationale, 
l’institution de restrictions au commerce, la 
promotion du générique, etc.) sont souvent 
prises en charge dans le cadre de simples 
instructions ou arrêtés alors qu’elles relèvent 
d’axes essentiels de politiques publiques.   
• Une  troisième  difficulté  est  celle de 
l’efficacité de tout ce dispositif.  Il est bien 
connu que l’excès des procédures 
administratives  a pour effet d’engendrer 
surcoûts et rigidités. On ne peut s’empêcher 
de remarquer que l’objectif de développer la 
production nationale est restée lettre morte 
malgré toutes les intentions affichées et 
malgré un contrôle administratif strict allant 
jusqu’aux transactions commerciales.  Même 
l’obligation faite aux importateurs d’avoir à 
initier un projet d’investissement dans le 
secteur de la pharmacie n’a pas donné de 
résultats. Au contraire, tous les chiffres 
tendent à montrer que le volume des 
importations augmente irrésistiblement : il est 
sans doute temps de songer à remettre en 
question ce mode d’organisation.  
• Enfin,  dernière remarque, celle  liée à 
la très faible transparence de toute la 
panoplie   des   mesures   de   régulation   de 
l’importation. En dépit de l’encadrement 
administratif strict, on ne dispose d’aucune 
publication  fiable et  régulière de statistiques 
sur les conditions d’approvisionnement du 
marché, sur l’état de la production nationale, 
sur la politique du générique, sur le 
remboursement du médicament, etc.  

IV- l’encouragement de la 
production et de l’importation du 

médicament générique  
L’encouragement du médicament générique 
est un des moyens  utilisés dans de 
nombreux pays (y compris les pays 
développés) pour stimuler la consommation 
de médicaments de qualité à bas prix et pour 
aider à préserver les équilibres financiers 
des systèmes de sécurité sociale  là   où  ils  
existent. L’avantage des produits 
génériques, (qui sont des médicaments qui 
ne font plus l’objet de protection par des 
brevets dans les pays où ils sont fabriqués), 
est qu’ils sont accessibles à des conditions 
concurrentielles, que leur  efficacité 
thérapeutique est prouvée et qu’il est 
possible, le cas échéant, de les produire 
localement à moindre coût. 



1- une instruction du Ministre de la 
Santé, prise en date du 7 Septembre 
2003, définit les conditions de 
généralisation de l’importation du 
médicament générique. Cette 
instruction  dispose que :   
• La   priorité   à    l’enregistrement   est 
donnée au générique. Les médicaments 
dits « de marque » ne sont enregistrés 
que dans la mesure où leur coût n’excède 
pas les 25% du tarif de référence pour le 
remboursement par la sécurité sociale.  
• Tous les produits dont   la  fabrication 
est assurée localement ne seront plus 
autorisés à l’importation ;  
• Les  porteurs  de  projets  visant  à  la 
fabrication locale de génériques 
bénéficieront de l’assistance du Ministère 
de la santé (accélération de la procédure 
d’enregistrement et validation des 
procédés de fabrication).   
2- Cette instruction a, certes, le 
mérite de poser le problème de la  
généralisation du médicament 
générique. Elle présente néanmoins 
de nombreuses insuffisances :  
• La   généralisation   du    médicament 
générique est une orientation majeure de 
la  politique  de  santé  dans  un  pays   en 
développement comme l’Algérie. Elle 
suppose une stratégie complexe et une 
instrumentation sophistiquée de mise en 
œuvre, qui ne sauraient être traduites au 
travers d’une instruction ministérielle 
sommaire.    
• Aucune évaluation précise ne semble 
disponible quant à la situation actuelle en 
matière de consommation de générique 
en Algérie, sur les difficultés qu’elle 
rencontre et sur les solutions à préconiser. 
L’instruction ministérielle se contente de 
noter que la part de marché du générique 
est encore insuffisante.  
• La distinction opérée entre générique 
et médicament dit « de marque » est trop 
sommaire : dans la mesure où 
l’enregistrement est sous l’autorité directe 
du Ministre de la santé, il est plus logique 
de procéder au cas par cas, plutôt que de 
fixer des règles (surcoût limité à 25% du 
tarif de référence) qui risquent de s’avérer 
contraignantes dans la pratique.    
• Enfin   la   promotion  d’une  politique  
du générique suppose, au niveau même 
du Ministère de la santé, une 
instrumentation de soutien plus précise 
que celle des mesures destinées aux 
importateurs  ou   relevant   de   la   simple 
diligence administrative. Elle  suppose, en 
particulier deux catégories d’outils : (a) une 
expertise des besoins qui identifie dans le 
détail les produits à rechercher, les 
fabricants à l’échelle internationale, les 
détenteurs de brevets, etc. ; et (b) une 
politique commune associant notamment le 
Ministère de la santé, celui de l’industrie et 
l’office national en charge de la protection 
industrielle.  

V- Conclusions  
La présente étude est certes sommaire et 
descriptive. Elle a été également limitée par 
l’insuffisance de données concernant l’état 
précis de la branche, en particulier pour ce 
qui est des réelles capacités de la production 
nationale, du nombre des entreprises, des 
volumes d’emplois en cause,  des différents 
produits fabriqués ou importés, etc.
Néanmoins, il est possible de tirer quelques 
conclusions intéressantes à l’issue de ce 
travail :  
1- Malgré      les       efforts      déployés, 
les  capacités de la production nationale 
apparaissent encore très limitées. 
L’exonération sur les importations d’intrants, 
de même que les restrictions appliquées aux 
importations, ne semblent pas avoir entraîné 
un élan décisif de la part des producteurs 
nationaux.  Les investisseurs étrangers ne 
semblent pas, de même, avoir été  
particulièrement intéressés par le marché 
algérien.  L’élargissement constant de la 
consommation de médicaments sur le 
marché national semble profiter 
essentiellement aux importations.   
2- La      croissance        fulgurante      des 
importations de médicaments semble 

susciter un surcroît de restrictions de la part 
de l’administration de la santé. Ces 
restrictions à l’importation, qui sont utilisées 
depuis longtemps, se sont pourtant avérées 
très largement inefficaces. Même l’obligation 
faite aux importateurs d’avoir à initier des 
projets d’investissements ne semble pas 
donner des résultats probants. 
L’encadrement administratif actuel sur les 
importations, qui fonctionne donc comme 
une simple barrière bureaucratique, 
gagnerait à être revu en profondeur, aussi 
rapidement que possible.   
3- Le    système de gestion   actuel  des 
importations de médicaments devra être 
revu d’autant plus rapidement qu’il n’est 
pas conforme aux règles de base du 
commerce   tels    qu’ils    ressortent   des 
engagements futurs de l’Algérie (accord 
d’association avec l’Union européenne et 
accords de l’OMC). Il n’est du reste pas 
conforme à des lois nationales importantes  
telles que celles régissant le commerce 
extérieur ou la concurrence.  
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Les    dispositions de  la  loi  en  vigueur en 
matière de protection de la santé, sur le 
commerce des médicaments, sont par 
ailleurs tout à fait dépassées. Dans la 
mesure où le dispositif dans son ensemble 
devra être révisé, il est recommandé de le 
faire de manière autonome et sur la base 
d’une réflexion globale plutôt que d’avoir à 
prendre des mesures précipitées et partielles 
sous la contrainte d’engagements 
internationaux incontournables.   
4-  La  question  du  développement  de la 
consommation et de la production 
nationales du médicament générique est 
une question critique, sachant qu’elle 
conditionne l’accès élargi du citoyen algérien 
à des produits de qualité et peu coûteux. Un 
tel objectif ne peut pas être atteint 
facilement : il convient d’ores et déjà que les 
autorités publiques commencent à anticiper 
sur les réactions des grands laboratoires 
pharmaceutiques étrangers qui, en situation 
de commerce réellement ouvert, pourraient 
dicter leurs préférences qui ne recouvrent 
pas forcément celles des préférences 
collectives nationales. Les autorités 
devraient prendre conscience que leur 
marge de manœuvre ne sera pas aussi 
étendue qu’elle l’est aujourd’hui.  
5- Au total, on observe que les autorités sont 
sollicitées par une multitude d’objectifs :   
- contrôler chaque produit mis sur le marché 
en s’assurant de son intérêt thérapeutique et 
de sa bonne qualité ;  
- contrôler  le  prix  final  de  chaque  produit ; 
- participer à l’équilibre du système de 
sécurité sociale ; 
- assurer l’approvisionnement régulier et 
continu du marché ; 
- soutenir       la       production       nationale ;
- contenir    la    facture    des    importations ;
- stimuler la production et la consommation 
nationales de médicaments génériques ;  
- se conformer aux règles du système 
commercial de l’OMC (non discrimination ; 
concurrence ; transparence ; etc.).  
Tous ces objectifs sont certes poursuivis à 
travers des politiques plus ou moins 
adaptées, avec des moyens forcément 
limités et dans un contexte économique 
national en rapide mutation. Leur  mise en 
cohérence est encore loin d’être assurée 
de manière suffisamment efficace : elle 
devra être d’autant plus activement 
recherchée que les prochaines années 
risquent fort d’introduire des 
bouleversements très importants dans 
l’organisation du marché national qui ne 
manqueront pas de rendre encore plus 
ardue la concrétisation de tous ces 
objectifs légitimes de la politique 
nationale de santé publique.



Baromètre du  
F o r u m  d e s  C h e f s  d ’ E n t r e p r i s e s
Enqu

L'indice de confiance industriel est la moyenne arithm
relatives à trois questions portant  respectivement 
attendue, les commandes et  l'état des stocks de pr
dernière valeur intervient avec un signe inverse). Il s
3,11 et 13 du  tableau des résultats à la page suivante.  
ête de septembre   2004

Introduct ion

Des comparaisons internationales avec nos principaux 
partenaires de la Communauté Européenne sont introduites 
dans ce document et ce, en raison de l’importance des 
relations économiques et de la disponibilité des indicateurs 
similaires.  En effet, le baromètre du Forum a été conçu 
selon les normes internationales pour d’une part, fournir des 
éléments objectifs sur la conjoncture nationale—
essentiellement dans le domaine industriel— et, d'autre part, 
permettre une comparaison directe avec la situation des 
principaux partenaires économiques européens.
étique de
 sur la pr
oduits fin
’agit des q
Avertissement  Le fait que les séries disponibles soient encore courtes 
impose une certaine prudence dans l'interprétation que l'on peut 
faire des résultats présentés ici. La méthodologie utilisée est 
bien définie et largement utilisée dans la majorité des pays 
industriels. Le Forum des Chefs d'Entreprise a pris l'initiative de 
l'appliquer en Algérie depuis mars 2003 et de diffuser 
régulièrement les résultats bruts mensuels. 

Noter que l’échantillon enquêté comprend en plus des 
membres du Forum des Chefs d’Entreprises, un échantillon de
Chefs d’entreprises non  membres du F C E. 
En Algérie, l’indice de 
confiance de septembre 
s’établit à +7 points contre 
+2 points en juillet 2004. Ce 
gain appréciable de 5 points 
traduit, pour les chefs 
d’entreprises, une 
appréciation optimiste de la 
dynamique de l’activité 
économique pour le 4ème 
trimestre 2004.  
Dans l’Union Européenne à 
25 pays, l’indice de 
confiance des industriels  à 
-3 depuis mai 2004, résulte 
de la stabilité des facteurs  à 
la base de leurs opinions 
(Cf. Graphe).
G1. Evolution comparée de l'Indice de Confiance des industriels
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Les données algériennes proviennent de l'enquête 
mensuelle du Forum (voir page suivante). Les données 
européennes sont publiées par la Commission 
européenne (Business and Consumer Survey Results :
http://europa.eu.int/comm/economy_finance/indicators
En dépit de la 

 l'Indice de Confiance-Algérie poursuite de 
l’amélioration de l’état 
des commandes 
internes, entamée en 
juillet 2004, et de la 
diminution, dans la 
même période,  du 
niveau des stocks des 
produits fabriqués, les 
chefs d’entreprises, 
restent prudents en 
prévoyant le maintient 
du niveau de 
production réalisé en 
juillet 2004 (CF.G2 ci-
contre).   
Composantes de l’ indice de confiance national G2- Evolution des composantes de
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Ce mois-ci sont mis en exergue :  
 Le niveau des commandes et les moyens de production 
Par rapport à la 
situation normale, un  
tiers (33%) des Chefs 
d’entreprises 
considèrent que leurs 
moyens de production 
sont actuellement sous 
utilisés, alors que 12% 
sont d’avis contraire. 
Ces opinions sont par 
ailleurs confortées par 
leurs réponses 
concernant le niveau des 
commandes : 27 % des 
Chefs d’entreprises 
considèrent leurs carnets 
de commandes peu 
garnis, alors que 24% 
sont satisfaits du niveau 
des commandes ( Cf. 
graphe ci-contre) 
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RECAPITULATIF  DES  RESULTATS  DE  L’ENQUETE 
D’OCTOBRE  2003  A  SEPTEMBRE  2004 
2003 2004
Oct Nov Dèc janv fèv mars avr mai juin juillet sept

Climat économique général  

1 Tendance générale 
Trois derniers 
mois -16 -4 16 -17 16 -12 -7 0 6 2 11 

Entreprise  

2.1 Production 
Trois derniers 
mois -19 8 33 -3 2 13 22 17 19 16 25 

3
Trois prochains 
mois 15 32 16 34 43 60 44 44 23 37 37 

5 Prix d'achat fourni. industrielles 
Trois prochains 
mois 42 37 41 44 38 29 29 31 33 14 43 

7 Prix de vente production 
Trois prochains 
mois -4 2 11 24 12 11 4 2 10 8 22 

8 Emploi 
Trois derniers 
mois 4 2 11 12 -5 6 12 4 4 -6 18 

9 ''      " 
Trois prochains 
mois 8 4 27 15 18 21 16 11 4 0 11 

11 Carnet de commandes locales Actuellement -19 -26 -11 -31 -19 -13 -2 -11 -23 -16 -3 
12 ''      '' de l'étranger           Actuellement -46 -57 -47 -67 -42 -44 -40 -45 -47 50 -48 
13 Stocks de produits fabriqués Actuellement 4 21 3 22 25 0 5 17 6 15 13 
14 Commandes aux fournisseurs Actuellement -38 -15 -14 19 10 26 -13 19 23 -6 -18 

Indice de confiance industriel  -3 -5 1 -6 0 16 12 6 -2 2 7 
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INFOS ACTIVITES DU FORUM

Rencontre avec des responsables de l’entreprise allemande DEG -   du Groupe K f W-  

spécialisée dans le financement de projets dans les pays en développement

condition qu’ils soient entrepris avec des 
partenaires allemands ou européens.   
� La  DEG  est  engagée   sur   tous  les
continents ; elle est engagée en Afrique 
depuis  sa  fondation  en  1962 et elle est 
présente en Afrique du Nord depuis 1963.  
En Algérie, elle participe depuis 2003 au 
financement de projets dans le secteur des 
matériaux  de  construction  et  dans   celui
des télécommunications pour un volume 
global de 35 millions d’euros.  
 
� MM. Röder  et   Markus   ont   évoqué 
ensuite les difficultés généralement 
rencontrées par les entreprises 
allemandes désireuses de développer des 
activités en Algérie et ont émis le souhait 
que puisse être établie une relation de 
coopération entre le FCE et la DEG, en 
matière d’information.  Ils ont notamment 
fait part de la venue en Algérie, en Janvier 
2005, d’une délégation d’entreprises 
allemandes, visite au cours de laquelle ils 
souhaiteraient vivement pouvoir faire une 
présentation commune avec la 
participation d’entreprises algériennes et 
allemandes des activités de DEG.   
Les entreprises souhaitant plus 
d’informations concernant les activités de  
DEG peuvent entrer en contact avec cette 
entreprise  aux coordonnées suivantes :   
� DEG – Deutsche Investitions – und 

Entwicklungsgesellschaft mbH,  
Belvederestrasse 40, 50933 Köln, 
Germany,  www.deginvest.de

� M. Wilfried Röder, Vice President New 
Business Africa 

 Tel: ++ 49 (0) 221 / 49 86 1373  
 Fax: ++49 (0) 221 / 49 96 1106  
 e-mail: ro@degivest.de
� M. Markus Geibel, Investment 

Manager PPP Afrique   
 Tel.: ++49 (0) 221 / 49 86 1191   
 Fax: ++49 (0) 221 / 49 86 1176  

e-mail: gei@degivest.de
Le Forum des chefs d’entreprises a reçu 
le 13 octobre 2004 la visite de MM. 
Wilfried Röder et Markus Geibel, 
respectivement  Vice-Président pour 
l’Afrique et Junior Manager chargé du  
programme PPP ( Partenariat Public-
Privé  )   au   sein    de    la    D E G
( Deutsche Investitions und 
Entwicklungsgesellschaft  -  Banque 
allemande    de    développement  ), 
entreprise du Groupe K f W.  
La visite de MM. Röder et Markus au 
FCE intervient  dans  le sillage de la 
Conférence Internationale organisée le 
11 octobre 2004 par le Ministère de 
l’Aménagement du Territoire et de 
l’environnement en partenariat avec le 
Bureau allemand GTZ  sur le thème 
« Le Partenariat Public – Privé »  ; elle a 
pour objectif principal la présentation de 
l’entreprise DEG pour faire connaître 
son champ d’action aux entreprises du 
Forum et la discussion des possibilités 
de coopération entre le FCE et DEG :   
� D E G est     une     banque     de 
développement, fondée en 1962 ;  elle 
structure et finance depuis sa création 
des investissements d’entreprises 
privées dans les pays en 
développement et en transition. Avec un 
capital  de 750 millions d’euros et des  
effectifs de 323 employés, elle gère un 
volume d’engagements qui a atteint à fin 
2003 un montant de 2,44 milliards 
d’euros (pour un montant total des 
investissements des sociétés projets de 
21,4  milliards d’euros).   
� En  2003,  les  activités  de la DEG 
ont enregistré les résultats suivants :   
- les participations se sont chiffrées à 26 
millions d’euros ;     
- les prêts à long terme se sont chiffrés 
à 528,5 millions d’euros ;   
- un montant de 3,2 millions d’euros a 
été engagé au titre des garanties ;   
� D E G investit   dans   des   projets 
rentables    dans    tous    les     secteurs 
d’activités : du secteur agro-industriel à 
l’infrastructure en passant par l’industrie 
manufacturière et les services.  Elle offre 
aux entreprises privées des financements 
à long terme à des conditions proches de 
celles du marché.   
� La   gamme   des   produits    offerts  
comporte diverses formules de 
financements :   
- prises     de     participations ( en général   
entre  5% et  25% du  projet ) ;    
- financements  mezzanine ( prêts  
subordonnés, durée maximale 10 ans) ;
- prêts  à long terme ( en général entre 4 
et 10 ans ) ;   
- octroi de garanties ( pour permettre à la 
société projet de mobiliser des fonds en 
monnaie locale ).   
Il convient de souligner les points 
suivants :   
- les financement de DEG se situent dans 
des limites  entre 1,5 et 20 millions 
d’euros par projet (et seulement à hauteur 
du 1 / 3 du coût du projet) ;    
- des plafonds par pays sont fixés compte 
tenu du risque-pays ; la fixation du taux 
d’intérêt inclut en général le risque pays.  
� En   complément   de    ses    services
de    financement   et   de   conseil,    la
D E G est   en   charge   du   programme 
« Partenariat Public – Privé  (PPP) » du 
Ministère Fédéral de la Coopération 
Economique et du Développement. Dans 
le cadre de ce programme, des mesures 
préparant et accompagnant les 
investissements, telles que les études de 
faisabilité ou les actions de formation, 
peuvent être financées, à fonds non 
remboursables, jusqu’à concurrence de 
50% du coût, avec un plafond fixé toutefois 
à 200.000 euros, avec comme condition  
préalable que le projet apporte une 
contribution durable au développement 
local.  
Il est précisé que ce programme peut 
concerner des projets autres que ceux 
financés  par  DEG  elle-même, à  la  seule 
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donnera plus d’informations à ce sujet. 

Autres activités du Forum 
Le 24 Octobre 2004 ont été reçus  au 
siège du Forum MM. Habib BEDHIAFI, 
Directeur général Adjoint et Reda 
MAHBOUB, Conseiller,  auprès du 
Centre de promotion des exportations 
de Tunisie ( CEPEX ), venus présenter 
le premier Salon International pour les 
exportations de services (SISE) qui 
se tiendra à Tunis les 2 et 3 Décembre 
2004. 
Ce  salon est une manifestation tournée 
essentiellement vers les pays africains 
et destinée à mettre en valeur les 
apports bénéfiques que le secteur des 
services peut apporter en termes 
d’accès au savoir – faire et à l’expertise 
nécessaires aux projets de 
développement économique.   
Les axes d’intérêt pour les entreprises 
se situent, selon les organisateurs, aux 
5 niveaux suivants : opportunités de 
réseautage (mise en réseau); offre    
en     matière     de     services ;
évaluation de la demande des 
entreprises africaines ; possibilités de 
financements (BIRD, BAD, BID, Libye, 
etc.) ; participation de pays    
développés ( France, Suisse, Japon, 
Canada, Belgique).    
Les domaines ciblés sont ceux de 
l’engineering de projets, des 
technologies de communication, de la 
santé, des finances et de l’éducation - 
formation. Pour les entreprises 
intéressées, des espaces regroupant les 
partenaires de la coopération 
internationale de différents pays ainsi 
que des bailleurs de fonds, de même 
que des ateliers spécialisés, seront 
organisés au sein du salon.     
La délégation du CEPEX a exprimé le 
souhait  que  les entreprises algériennes 
puissent  participer  activement à ce 
salon. Des facilités  sont aménagées 
pour l’hébergement et le transport des 
participants.  L’inscription peut se faire 
aux cordonnées suivantes :   
Tél  216 71 231 031  
Fax            216 71 231 951 
E-mail   sise-tunisia@cepex.nat.tn
Site Web  http://www.sise-tunisia.com 
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1- Le club Excellence Management et le 
MDI ont  organisé le 24.10.2004, sous le 
parrainage du FCE, une soirée-débat avec 
le Ministre des Finances,  M.
Abdellatif  Benachenhou,  ayant pour 
thème la  présentation et la discussion du 
projet de loi de finances pour 2005. 
De nombreux chefs d’entreprises, 
membres du Forum, ont participé à cette 
rencontre qui a été l’occasion  d’ un riche 
débat sur la situation  
économique et financière du pays mais 
également sur les problèmes  
récurrents que vivent les entreprises 
algériennes  (  économie informelle, valeur 
en douane, risque de change, etc…).  
 
2 - Durant le mois de Ramadhan,  le 
Forum des Chefs d’entreprises a rendu 
visite,  dans un cadre convivial,  à des 
membres de notre association.  
L’ensemble des adhérents ont été invités à 
ces soirées informelles dont l’objectif est 
de favoriser la mise en contact des 
membres de l’association pour mieux  se 
connaître.  
Ainsi,  sur invitation du  Docteur 
Abderrahmane Ziad, les membres du 
Forum  ont visité, dans la soirée du 27 
Octobre 2004, la clinique Chahrazad.  
Dans la soirée du 02 Novembre 2004, les 
membres du Forum  ont répondu à 
l’invitation de  Monsieur Abdelkader Lamri, 
PDG de l’hôtel Aurassi. 
Salon international pour les 
exportations de services
Rencontre  avec la société de 
financement   PROPARCO
 

MM. Tewfik GHERSI et Brahim 
BENABDESLAM, membres du Conseil 
exécutif du Forum, et  M. HEDIR, 
Conseiller,  ont reçu le  09  Octobre  2004  
au siège du Forum, M. Thierry LISCIA, 
Responsable du financement d’entreprises 
au sein  de la Société française de 
promotion et de participation pour la 
coopération économique ( PROPARCO ). 
 
L’ objet de cette rencontre a été la 
présentation de la PROPARCO et de son 
système de financements aux entreprises. 
 
La  PROPARCO est une filiale de l’Agence 
française de développement (AFD) 
spécialisée dans le financement du secteur 
privé.  Ses financements sont tournés vers 
trois grands pôles d’activité : les banques 
et établissements financiers ; les 
infrastructures (aéroports, ports, routes, 
téléphone, etc.) ; et les entreprises (chimie, 
métallurgie, hôtellerie, manufactures, etc.). 
Ses outils d’intervention se caractérisent 
notamment par :  
 
- une    participation    possible   dans    les
projets : 10% maximum et un plafond de 
un (01)  million d’euros   
- des  prêts  en  euros  ou  en   dollars US ; 
- des  interventions  en   faveur   des  PME
pouvant aller jusqu’à 2 M. d’euros ;   
- l’apport de garantie de prêts bancaires ou
de prêts obligataires ;   
- pas    d’intervention   en   concurrence
avec les banques locales.  
 
La discussion qui  a suivi cette 
présentation a permis d’aborder diverses 
questions telles que : les activités actuelles 
du FCE et la situation des entreprises 
membres ; la réforme en cours du système  
financier algérien, du point de vue des 
entreprises ; les besoins en matière de 
financement des investissements en 
Algérie. 
 
La brochure des financements 
PROPARCO peut être consultée auprès 
des services du FCE. Pour des 
informations complémentaires, consulter le 
site web :     http://www.proparco.fr
Participation du FCE au forum 
d’affaires Algéro-Allemand
Le Président du FCE, M.Omar Ramdane a 
participé au forum d’affaires Algéro-
Allemand qui s’est tenu le 16 octobre  à 
l’occasion de la visite officielle à Alger du 
chancelier  Gerhard Schröder.  
Ce forum a été l’occasion d’annoncer 
officiellement la création par le FCE, la 
Confédération des Chambres de 
Commerce et d'Industrie Allemandes et le 
Centre de Migration Internationale et de 
Développement, du poste de coordinateur 
des  relations algéro - allemandes qui sera 
occupé par Me Andreas Hergenrother à 
partir du 15 novembre dans les bureaux du 
FCE. La prochaine édition de ce bulletin 
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Sont à signaler certains textes législatifs 
et réglementaires publiés récemment et 
susceptibles d’intéresser les 
entreprises :  
 

J.O n°47 du 28 Juillet 2004 
Décret exécutif n° 04-210 du 28 juillet 
2004 définissant les modalités de 
détermination des caractéristiques 
techniques des emballages destinés à 
contenir directement des produits 
alimentaires ou des objets destinés à 
être manipulés par les enfants.  
 

J.O n°52 du 18 Août 2004 
Loi n° 04-08 du 14 août 2004 relative 
aux conditions d’exercice des activités 
commerciales.  
 

J.O n°55 du 1ier Septembre 2004
� Décret   exécutif   n° 04-269  du  29 
août 2004 précisant les modalités de 
détermination des tarifs et des 
franchises et fixant les limites de 
couverture des effets des catastrophes 
naturelles.   
� Décret   exécutif  n° 04-270  du   29 
août 2004 définissant les clauses types 
à insérer dans les contrats d’assurance 
des effets des catastrophes naturelles.    
� Décret   exécutif   n° 04-271  du  29 
août 2004 précisant les conditions 
d’octroi et de mise en œuvre de la 
garantie de l’Etat dans le cadre des 
opérations de réassurance des risques 
résultant des catastrophes naturelles.   
� Décret  exécutif  n° 04-272  du  29  
août 2004 relatif aux engagements 
techniques nés de l’assurance des effets 
des catastrophes naturelles.  
 

J.O n° 56  du 5 Septembre 2004 
Décret exécutif n°04-275 du 5 
septembre 2004 portant création de la 
ville nouvelle de Sidi  Abdellah. 
Certaines dispositions contenues dans le 
projet de loi de finances pour 2005 sont 
indiquées succinctement ci-après :   
� nouvelle    baisse    du     versement 
forfaitaire (VF) pour être ramené de 2% 
actuellement à 1% en 2005 ;   
� baisse  d’un  point  de  la   cotisation 
patronale au titre de la sécurité sociale à 
travers la réduction de la cotisation 
patronale à l’assurance maladie de 
12,5% actuellement à 11,5%. La part 
globale de l’employeur passera ainsi à 
partir de janvier 2005 de 25% à 24%. 
Cette  mesure  n’aura toutefois pas  
d’effet, à la baisse, sur les charges 
salariales des entreprises puisque les 
dépenses induites par les allocations 
familiales, qui étaient prises en charge 
sur le budget de l’Etat depuis 1994, 
seront transférées à la charge des 
employeurs à partir de 2005.   
� Prorogation  au 31  décembre  2006 
du délai accordé aux entreprises et 
organismes régis par le droit commercial 
pour la réévaluation des immobilisations 
amortissables et non amortissables 
figurant au bilan clos le 31.12.2002. Ce 
délai avait été initialement fixé par la loi 
de finances pour 2003 au 31 décembre 
2004.   
� Le  projet  de  loi  de  finances  pour 
2005 prévoit un dispositif permettant la 
prise en charge directe, dans le cadre de 
la loi de finance, des besoins de 
subvention d’exploitation des entreprises 
publiques économiques ( EPE ).    
� Les     personnes     physiques     ou 
morales de nationalité étrangère et 
exerçant la profession d’expert 
comptable ou de commissaire aux 
comptes seront autorisées à exercer en 
Algérie s’ils répondent aux conditions 
exigées dans les pays où ils ont été
agrées.    
Sources : Lettre d’information « les échos de 
l’économie et de la finance » du 29.09. 2004.
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Lors de sa dernière session, le Conseil 
des Participations de l’Etat (CPE) a 
décidé de l’introduction en bourse de 
onze (11) entreprises publiques 
économiques (EPE) relevant de six 
SGP. Cette introduction se fera par 
vagues successives de trois à quatre 
entreprises. 
 
Ces   entreprises   sont   les   suivantes : 
� SGP  «  Ports  » :  
- Entreprise      Portuaire     de    Skikda ;
- Entreprise     Portuaire      de     Béjaïa ; 
- Entreprise         Portuaire         d’Arzew.  
� SGP «  Etudes – Engineering  » :  
- Entreprise de Contrôle Technique de la 
Construction du Centre « CTC-Centre »; 
- Entreprise de Contrôle Technique de la 
Construction de l’Est  « CTC-Est »; 
- Entreprise Laboratoire National de 
l’Habitat et de la Construction 
« LNHC » . 
 
� SGP  «  Transport  Maritime » :  
- Entreprise Nationale de Transport 
Maritime de Voyageurs « ENMTV » .  
 
� SGP  « Chimie  Pharmacie » :  
- Entreprise nationale des Gaz 
Industriels « ENGI ».  
 
� SGP   «  Ciments  » :  
- Entreprise Cimenterie de Aïn El 
Kebira ; 
- Entreprise Cimenterie de Chlef. 
 
� SGP  «  Hôtellerie – Tourisme  » :  
- Entreprise de Gestion Hôtelière El 
Djazaïr.  
 
Ces entreprises répondent aux critères 
d’admission en bourse définis par la 
COSOB ; pour chacune d’elles, il sera 
envisagé une cession de 40% de son 
capital.  
 
Sources : Lettre d’information « les échos de 
l’économie et de la finance » du 29.09. 2004.
INFOS DIVERSES 
Textes législatifs et 
réglementaires récents
Projet de Loi de Finances 
pour 2005 
Introduction de nouvelles 
entreprises  en bourse



L’économie algérienne en 
2004 : appréciation du FMI
Visite de SAR Le prince 
Philippe de Belgique à Alger
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Premier  forum économique 
algéro – chinois
Selon le quotidien national El Watan du 
25.10.04, la délégation d’experts du 
Fonds monétaire international (FMI) qui 
a séjourné en Algérie du 6 au 24 octobre 
2004 a estimé que la situation 
économique de l’Algérie en 2004 est 
assez favorable. En substance, ce 
constat découle des appréciations 
suivantes :   
� le   taux   de   croissance   estimé   à
environ 5,5% est appréciable même s’il 
est un peu plus bas qu’en 2003 où la 
production agricole était très bonne 
contrairement à l’exercice en cours.  
 
� l’inflation  est  maîtrisée et ne devrait 
pas dépasser d’ici à la fin de l’année les 
4%. 
� le   rythme    de    la    croissance   a 
augmenté, ce qui a entraîné une baisse 
appréciable du chômage.  
 
� le   budget   pour   2005,   qui   inclut 
une partie de l’enveloppe consacrée au 
programme pour la consolidation de la 
croissance économique 2005-2009, 
soutient l’économie et  contient les 
dépenses  
 
� le   remboursement    de    la    dette 
par anticipation est un autre signe de 
l’amélioration de la santé financière de 
l’Algérie. Dans un tel contexte, si 
l’Algérie veut avoir des crédits à 
l’extérieur, les taux d’intérêt seront plus 
bas 
Les experts du  FMI estiment néanmoins 
que les réformes structurelles et 
institutionnelles doivent être accélérées 
afin que le taux de croissance soit plus 
élevé. Il  est en particulier urgent 
d’entreprendre la réforme du secteur 
bancaire, les banques publiques
traversant « une situation très difficile, 
car beaucoup de crédits non performants 
ont été accordés aux entreprises 
publiques déficitaires ». « Les banques 
publiques n’ont pas pu de ce fait évaluer 
la demande en crédits et ne savent pas 
comment accorder des crédits 
uniquement à des projets 
d’investissement rentables ». 
Selon la presse nationale, qui a couvert 
l’événement, plus de 215 personnes, dont 
147 délégués d’entreprises, ont 
accompagné SAR le prince Philippe de 
Belgique lors de la visite officielle qu’il a 
effectuée en Algérie du 4 au 6 octobre 
2004. 
Les  entreprises représentées étaient pour 
la plupart des petites et moyennes 
entreprises qui activent notamment dans 
les secteurs de l’environnement, de 
l’informatique, de la mécanique, de 
l’électronique, l’agroalimentaire, des 
produits pharmaceutiques, dans les
secteurs financier et bancaire, de 
l’enseignement supérieur, du transport et 
de l’import-export. Les grandes entreprises 
et les multinationales n’étaient toutefois 
pas en reste, puisque les délégués d’Agfa-
Gevaert, SNC – Lavalin - Europe  ,  
Tractebel, Interbrew, Vanhool... ont fait 
partie du voyage.   
Le ministre belge de l’Economie, de 
l’Energie, du Commerce extérieur et de la 
Politique scientifique, M. Marc Verwilghen, 
a tenu à préciser que l’Algérie est 
actuellement l’un des 18 pays partenaires 
de la Belgique et que l’objectif de la partie 
belge est de concrétiser le partenariat 
plutôt que de faire simplement du 
commerce. Ce  partenariat  se 
développera  d’une manière bilatérale 
renforcée et se concrétisera grâce à la 
position de la Belgique dans l’Union 
européenne (UE) ;  Il  pourra s’affirmer à 
l’international avec l’expertise dont dispose 
la Belgique et dont elle peut appuyer 
l’Algérie en vue de l’accession à 
l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC).   
L’intérêt des entreprises belges pour le 
marché algérien a pris sérieusement de 
l’importance depuis que l’organisme public 
assureur, l’office du Ducroire, a revu à la 
baisse, voilà trois ans, le risque Algérie, ce 
qui a coïncidé avec l’ouverture d’une 
représentation de l’agence d’exportation 
de Bruxelles-Capitale à Alger.  
Plusieurs  accords  et  conventions  ont  
été signés à l’issue de cette mission ; les 
deux parties ont également convenu de 
créer un conseil algéro –  belge des 
hommes  d’affaires. 
Les 12 et 13 octobre 2004  s’est tenu  
à Alger le 1er forum économique 
algéro – chinois sur la promotion des 
investissements. Cette rencontre, qui 
a regroupé 80 chefs d’entreprises 
chinoises de la province de 
Guangdong, « poumon économique »
de la Chine, venus s’enquérir des 
offres de partenariat et 
d’investissement en Algérie,  a donné 
lieu à de nombreux contacts entre les 
entrepreneurs des deux pays. Elle  est 
qualifiée de premier pas appelant des 
résultats concrets dans un proche 
avenir. Les domaines ciblés par les 
opérateurs chinois sont aussi vastes 
que le développement agricole, les 
industries, le bâtiment et travaux 
publics ou encore les services. 
Le quotidien national El Watan du 
16.10.2004  indique qu’ à l’issue de 
cette première rencontre, des contrats 
d’un montant global de 340 millions de 
dollars ont été conclus entre des 
entreprises algériennes et des 
sociétés chinoises. Ces contrats  
englobent le secteur des travaux 
publics pour quelques 100 millions de 
dollars US, le segment des 
investissements pour 64 millions de 
dollars US et des transactions 
commerciales pour le reste. 

Importations frauduleuses :
inquiétude des producteurs
Selon  El Watan du 11 octobre 2004 qui 
reprend les statistiques du CNIS sur le 
commerce extérieur, 26 000 t de 
concentré de tomate ont été importées 
durant  le premier semestre 2004 contre 
12 000 t durant la même période de 
2003. Cette importante augmentation du 
volume des importations de ce produit 
menacerait directement,  selon le 
quotidien national,  les activités de 
nombreux producteurs et 
transformateurs nationaux de  tomate 
industrielle.  
Les    producteurs   locaux    soutiennent 
qu’ une part importante de ces 
importations s’effectue de façon 
frauduleuse. Ils soulignent que la fraude 
porte aussi bien sur la quantité que sur 

la qualité du produit.



Chine  : importantes réformes engagées dans le secteur industriel 
et le système bancaire publics.
• Cinquante années de planification 
centralisée,  au cours desquelles ont 
été conduites des politiques visant à 
donner une certaine autonomie 
économique à chaque province du
pays,  ont fait que la Chine se retrouve 
avec des milliers d’usines morcelées, 
aux activités redondantes, inefficaces 
et aujourd’hui dépassées.  
 
Selon Le Figaro économie du 
8.10.2004, la réforme des entreprises 
publiques est au centre du dixième 
plan quinquennal chinois (2001-2005). 
Deux commissions sont chargées 
depuis mars 2003 de restructurer les 
banques et les entreprises d’Etat, la 
refonte  du secteur industriel étant en 
effet indissociable de la réforme 
bancaire et d’une protection sociale 
qui n’existe pas. Car l’assainissement 
des banques dépend de la situation de 
leurs principaux clients, les firmes 
d’Etat, qui absorbent 70% des crédits 
disponibles.   
La situation du secteur public 
aujourd’hui est la suivante : 50% de la 
production industrielle est encore le 
fait du secteur public ; seulement 74 
firmes non publiques figurent parmi les 
500 plus grosses sociétés chinoises ;
le secteur industriel d’Etat emploie 
encore aujourd’hui 72 millions de 
personnes (29% des emplois 
industriels)  contre, il est vrai, 200 
millions en 2002 (56% des emplois 
industriels).   
 
Cette réforme apparaît ainsi comme 
une longue marche semée 
d’embûches : il faudra fermer pas 
moins de 2500 petites et moyennes 
entreprises     et     licencier   quelques 
5 millions de personnes.  
 
Dans cette première étape, la Chine 
se fixe pour objectif de constituer en 
cinq ans une cinquantaine de groupes 
industriels compétitifs, susceptibles 
d’être cotés sur les marchés financiers 
internationaux.  
• Selon    Le   Figaro    économie 
du 8.10.2004, dans un article intitulé 
« Le miracle chinois fragilisé par la 
sclérose du système financier », le 
talon d’Achille de la  Chine serait 
actuellement son système financier ;
système dont les structures n'ont pas 
suivi le rythme de développement du 
pays.  
 
Fin 2003, la capitalisation boursière 
chinoise représentait moins de 40% du 
PIB, ce qui paraît dérisoire en 
comparaison avec ce qui prévaut sur les 
grandes places occidentales et chez ses 
voisins asiatiques  (75% en Corée, 130% 
à Taïwan).  Globalement, la Bourse 
chinoise ne représente aujourd’hui que 
0,4% de la capitalisation boursière 
mondiale.  
 
Dans l'attente d'une réforme du système 
de cotation, la sixième puissance 
économique du monde, qui attire chaque 
semaine près d'un milliard de dollars en 
IDE et qui accumulera d'ici à la fin de 
l'année 2004 environ 500 milliards de 
dollars dans les caisses de sa banque 
centrale, vient de  suspendre les 
introductions en Bourse. L'évaluation des 
candidats au marché boursier va donc 
être revue. Les réformes annoncées ont 
entraîné un  rebond de la Bourse depuis 
mi-septembre, mais en moins de six 
mois, l'indice composite de Shanghaï a 
perdu près de 20%.  
 
Cette décision illustre bien les ratés 
d'une croissance exponentielle ;   pour 
se financer, les entreprises chinoises ont 
peu de choix ; les plus importantes se 
font coter à Hongkong, voire à Wall 
Street. Ainsi, la compagnie d'assurances 
China Life a réussi à lever 3 milliards de 
dollars en décembre 2003. D'autres 
entreprises, comme China Netcom, 
envisagent la double cotation, à 
Hongkong et Wall Street.  Récemment 
recapitalisées par la banque centrale, 
deux des quatre grandes banques du 
pays s’activent aussi pour être cotées à 
l'étranger :  Bank  of  China  espère ainsi 
18
lever  4  milliards  de dollars à Hongkong
et peut-être à New York d’ici à l’année 
prochaine et la China Construction Bank 
vise une levée de capitaux pouvant 
atteindre 10 milliards de dollars lors de 
sa triple cotation prévue à Shanghaï, 
Hongkong et New York.  
Ces opérations ont pour avantage 
d’obliger les grands groupes chinois à 
mettre leurs structures financières en 
adéquation avec les normes 
internationales. Faute d'une Bourse ou 
d'un marché obligataire de taille 
suffisante, les banques assurent toujours 
les neuf dixièmes des financements aux 
entreprises ; se frotter aux marchés 
étrangers est donc la manière la plus 
efficace pour elles, et leurs clients, de 
solder progressivement leurs mauvaises 
pratiques, sachant que la Chine s’est 
engagée avec l'OMC  à  ouvrir son 
marché financier en 2006.  
 
La  transition vers l'économie de marché 
ne se fait donc pas sans peine ; la 
marge de manœuvre  des autorités 
chinoises pour contrôler le processus est 
limitée par le choix de maintenir à tout 
prix un taux de change fixe par rapport 
au dollar. Afin d'empêcher sa monnaie 
de s'apprécier, la Banque de Chine 
procède depuis plusieurs années à des 
achats massifs de dollars, ce qui a pour 
conséquence une croissance beaucoup 
trop rapide de la masse monétaire. Pour 
la première fois depuis 1997, les 
autorités ont augmenté le taux de 
réserves obligatoires des banques afin 
d'endiguer la croissance des crédits à 
l'économie. Mais le rythme des 
nouveaux investissements qui avait enfin 
ralenti au deuxième trimestre, est reparti 
à la hausse en juillet.  
 
A travers ses achats de dollars, la Chine 
participe au financement des déficits 
publics américains, au point de détenir 
aujourd'hui environ 10% du stock des 
bons du Trésor émis par Washington. 
Mais ce statut flatteur de créancier de 
l'Amérique va de pair avec un système 
financier national encore archaïque. 
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Relations commerciales et financières internationales 

Textile : le démantèlement des accords multifibres  
préoccupe de plus en plus les industriels européens Commerce sin

Le Figaro économie du 8 octobre 
2004, qui fait part de ces 
préoccupations dans un article intitulé 
«Textile : le plus grand atelier du 
monde fait peur »,  indique qu’au 
niveau mondial la part détenue par la 
Chine dans le marché des vêtements 
est passée de 19% en 1995 à 28% 
aujourd'hui, et que cette expansion 
sera accentuée par le démantèlement 
programmé par l’OMC des accords 
multifibres au 1ier janvier 2005. Selon 
les experts de cette organisation, la 
Chine devrait alors voir sa part de 
marché dans le textile tripler aux 
Etats-Unis ( pour atteindre les 50%) et 
augmenter de plus de 50% en Europe 
( pour atteindre les 29%).  Après la 
Chine, l'Inde devrait être le second 
gagnant du démantèlement du 
système de quotas.  
 
Le déséquilibre des relations 
commerciales entre l'Union 
européenne et la Chine dans ce 
secteur est spectaculaire : selon les 
chiffres de la Fédération européenne 
des entreprises du textile et de 
l'habillement, EURATEX, les 
importations de vêtements de l'Union 
européenne en provenance de Chine 
ont été en 2003, en valeur, 140 fois 
supérieures aux exportations en sens 
inverse. La Chine vendant surtout des 
produits à bas prix, le rapport en 
volume est encore plus éloquent 
puisqu’il est  de 1 à 777 !
Mais ce déséquilibre est déjà  
consommé et il y aura probablement 
moins de dégâts dans l'industrie textile 
occidentale – le mal est déjà fait sauf 
pour quelques produits haut de 
gamme – que dans les autres 
grandes usines textiles de la planète : 
Bangladesh, Philippines, Maurice, 
mais aussi Maroc, Tunisie, Turquie et 
Europe de l'Est, Mexique et Amérique 
latine. 
« Plus d'un million d'ouvriers de 
l'industrie  textile   risquent   de  perdre

leur emploi en 2005 au Bangladesh», 
avertissent les experts du Programme 
des Nations unies pour le 
développement ( PNUD ). La Chine a 
même appelé la Banque mondiale et le 
FMI à aider ces pays exportateurs !  
 
Le principal atout de la Chine est 
naturellement son réservoir quasi 
inépuisable d’ouvriers dont la 
productivité est sans égale. Or, de plus 
en plus, les consommateurs considèrent 
les vêtements comme des articles de 
consommation courante, au même titre 
que les produits d'alimentation et veulent 
les payer toujours moins cher.  Le prix 
moyen des vêtements vendus dans les 
chaînes spécialisées et les 
hypermarchés en France a ainsi baissé 
de 7% au premier semestre 2004, après 
un recul de 8% en 2003.  
Mais l'industrie chinoise du textile et de 
l'habillement dispose d'autres armes que 
ses rivaux ne cessent de dénoncer. A 
leurs yeux, la monnaie chinoise  ( le 
yuan ) reste largement sous-évaluée ;
les lois sur la contrefaçon sont 
irréprochables dans leur formulation, 
mais demeurent largement 
inappliquées ; et, enfin, l'Etat chinois est 
soupçonné de soutenir les entreprises 
locales grâce aux banques qu'il contrôle 
(« Le taux des emprunts est d'environ 
1,1%. Mais est-il vraiment obligatoire de 
les rembourser ?», s'interrogeaient  les 
responsables  d’EURATEX).  
 
L'Union européenne et les pays du 
Maghreb tentent de réagir dans le cadre 
de la zone «EUROMED» de libre-
échange en  construction ; mais la 
démarche est laborieuse et risque de 
n'aboutir que vers 2010. Les industriels 
européens, qui estiment que leurs 
créateurs ou leurs produits techniques 
très pointus – résistants au feu ou aux 
lacérations par exemple – peuvent 
trouver preneur sur l'immense marché 
chinois, souhaiteraient aussi que Pékin 
ouvre davantage les portes de son 
propre marché. 
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Le mandat du directeur général de 
l’Organisation mondiale du commerce, 
le Thaïlandais Supachai Panitchpakdi, 
expirant  en septembre 2005, la course 
à la succession vient de s'ouvrir 
prématurément (deux mois avant 
l'ouverture officielle des listes ) par 
l’annonce des candidatures des deux 
rivaux latino-américains, le Brésil et 
l'Uruguay, qui proposent respectivement  
M. Luiz Felipe de Seixas Correa et M. 
Carlos Perez del Castillo.    
La  campagne promet ainsi d’être  
longue et farouche, selon le Quotidien le 
monde du 16.10.04. La passe d'armes a 
d’ores    et    déjà   provoqué   beaucoup 
d’ inquiétude à Genève au sein de 
l’OMC, d’aucuns considérant que deux 
candidats de la même région peuvent 
faire virer le processus d'élection au 
psychodrame.   
Il faut rappeler qu’en 1999, la course à 
la direction de l'OMC avait tourné à 
l'affrontement entre le Nord, qui 
soutenait l'ancien premier ministre néo-
zélandais Mike Moore, et le Sud, qui 
appuyait la candidature du Thaïlandais 
Supachai Panichpakdi. Elle avait aussi 
divisé l'Union européenne. Pour parvenir 
à un consensus, le mandat avait dû être 
coupé en deux : deux ans pour M. Mike 
Moore, deux ans pour M. Supachai.    
A l’heure actuelle, l'Uruguay aurait le 
soutien de plus de cinquante pays, dont 
l'ensemble des pays latino-américains 
moins deux : le Brésil et le Venezuela. 
Le Brésil aurait le soutien du "G20", 
groupe de pays en voie de 
développement qui s'est battu avec 
succès contre les subventions agricoles 
du Nord.   
Ces deux candidats ne devraient 
toutefois pas être les seuls sur la ligne 
de départ : le Mauricien Jayen Cuttaree 
et le Français Pascal Lamy, brigueraient 
aussi la direction de l’organisation.   
Les candidats ont jusqu'au 31 décembre 
pour se déclarer, et la décision devrait 
être prise, par consensus, en mai 2005. 
Le futur directeur général aura la charge 
de boucler le "cycle de Doha" sur la 
libéralisation du commerce.  

L'Organisation mondiale du commerce a 
estimé que le commerce mondial devrait 
connaître en 2004 une augmentation 
importante en termes réels de 8,5% par 
rapport à 2003.  
"La croissance du commerce mondial ne 
sera pas affectée outre mesure par la 
hausse des prix du pétrole", a déclaré le 
directeur général de l’OMC, M. Supachai 
Panitchpakdi, cité par le quotidien 
français Le Monde dans son édition du 
25.10.2004. M. Supachai a estimé que 
l'augmentation des cours pétroliers et 
des autres matières premières découle 
d'une forte demande et les marchés 
semblent bien supporter cette situation.

Croissance de 8,5% du 
commerce mondial en 2004

Sur la base d’un montant prévisionnel de  
725 milliards d'euros d’exportations (en 
hausse de 9,5% par rapport à 2003 ), 
l'Allemagne devrait conserver son titre de 
premier exportateur mondial que lui avait 
décerné en 2003 l'Organisation mondiale 
du commerce (OMC), selon Le Figaro du 
23.10.2004. Avec une part de marché de 
10% des exportations mondiales, 
l'Allemagne surpasse ainsi les Etats-Unis.  
L’Allemagne doit ces performances à 
l'amélioration de sa productivité, 
reconquise après la réunification au prix 
d'un nombre record de faillites 
d'entreprises et de suppressions d'emplois, 
mais aussi  à l'arrêt de l'appréciation de 
l'euro, ce qui profite aux exportations de 
l'ensemble de la zone euro. En outre, 
l'Allemagne a réussi à tirer profit de sa 
spécialisation en biens d'équipement et en 
matériel de transport, spécialisation qui 
s'est harmonieusement conjuguée avec la 
structure géographique de ses marchés 
extérieurs,  gagnant  des parts de marché 
à la fois en Europe centrale et orientale et 
en Chine, deux régions du monde où la 
demande en biens d'équipement est forte, 
et qui enregistrent les meilleurs taux de 
croissance.  

Les intentions affichées 
par les autorités chino
une croissance de 7% po 
D' après  les chiffres que 
Bureau chinois des stati
Le Figaro du 23 octobre
de l'activité en Chine 
quelque peu, mais le
surchauffe est toujours là
atteint 9,1% au troisième
9,5% sur les neuf pr
l'année, après 9,7% au pr
 
la politique restrictive 
autorités semble ainsi a
effets sur les investissem
dans les secteurs les p
surchauffe tels que l'ac
l'aluminium. Les  inv
capital fixe ont ainsi pu
une augmentation  de 27
premiers mois de 2004, 
dernier à la même périod
 
En  revanche, la product
pas pu être freiné
significative, avec une pro
par rapport à la même 
sur les neuf premiers 
contre 17,7% au premie
s'accompagne d'une ha
des entreprises de 39,8%
 
Les autorités chinoises a
inflation entre 3 et 4% po
sans doute supérieure,
sous la barre des 5%.
progression des ventes d
sur les neuf premiers mo
une bonne nouvelle qui la
la consommation pourra
l'investissement comme
croissance.  
 
2005 sera  bousculée 
des cours du pétrole, qu
pourrait entamer la de
adressée aux exportation
et coûter donc à la Chine
croissance,  estiment les 
en mars dernier 
ises prévoyaient  
ur 2004. 
vient de publier le 
stiques, cités par 
 2004, la courbe 

s'infléchit, certes, 
 spectre de la 
.  La croissance a 
 trimestre 2004 et 
emiers mois de 
emier semestre.  
conduite par les 
voir produit des 
ents, notamment 

lus exposés à la 
ier, le ciment ou 
estissements en 
 être contenus à 
,7% sur les neuf 

contre 30,5% l'an 
e.  
ion industrielle n’a 
e de manière 
gression de 17% 

période de 2003, 
mois de l'année, 
r semestre. Elle 
usse des profits 
.  

vaient prévu une 
ur 2004. Elle sera 
 tout en restant 
 Par ailleurs, la 
e détail de 9,7% 
is de l'année est 
isse espérer que 

it relayer un jour 
 moteur de la 

  par   l'envolée   
i, si elle perdure, 
mande mondiale 
s manufacturées 
 jusqu'à 1,5% de 

experts.  
La croissance chinoise 
difficile à freiner
Renouvellement en 2005 de 
la direction de l'OMC
premier exportateur 
mondial : l’Allemagne



21

Le Figaro Magazine du 21 août 2004 a 
consacré un important dossier aux 
problèmes de l’eau, sous le titre : « la 
guerre de l’eau aura-t-elle lieu ? ». 
Quelques extraits succincts de 
certains articles composant ce dossier 
sont présentés ci-après :  
 
� Selon  les  prévisions des Nations 
Unies et de l’UNESCO, 2,5 milliards 
d’êtres humains, soit un tiers de 
l’humanité, manqueront d’eau potable 
en 2025.   
 
� A l’heure actuelle,   un   Américain 
consomme 600 litres d’eau par jour en 
moyenne,  un habitant de l’Union 
européenne entre 250 et 350 litres, et 
un Africain 30 litres.  
 
� Avec  des  réserves  en eau  de la 
planète constituées à 97,5% d'eau de 
mer (contre 2,5% d'eau douce) et 2,4
milliards d'individus vivant près des  
mers, dessaler reste la solution  
magique. Des firmes canadiennes, 
américaines, japonaises, allemandes 
et françaises affûtent justement leurs 
armes pour se disputer dans un 
proche avenir ce nouvel eldorado en 
perspective: le marché colossal de 
production d’eau à partir du 
dessalement de la mer, estimé à 50
milliards de dollars sur dix ans.  
 
� Quinze  mille  sites  industriels de 
dessalement sont déjà opérationnels à 
travers le monde, avec des capacités 
répondant aux besoins de 160 millions 
de personnes, à raison de 200 litres 
par jour et par habitant.  
Le dessalement dépasse le seul cadre 
de l'eau de mer. Une part importante 
de la production actuelle concerne des 
eaux salées qui proviennent soit de
rivières, soit de nappes phréatiques 
salinées. Ainsi le plus grand projet en 
Europe d'usine de dessalement 
concerne Londres et les eaux de la 
Tamise. En Belgique, qui connaît une 
pénurie inquiétante d'eau, d'autres 
projets de dessalement sont en cours 
de développement. 

� Les deux procédés qui  se partagent 
Actuellement à égalité le marché  (celui 
de la distillation et celui des membranes 
présentent chacun ses inconvénients.  
Le problème le plus important demeure 
bien entendu le coût : les procédés 
actuels consomment une énergie 
considérable. Seuls les pays riches ou 
ceux du Moyen-Orient, où se 
concentrent les deux tiers des sites de 
dessalement, peuvent envisager les 
installations les plus gourmandes en 
énergie. Toutefois, il faut noter que le 
coût de production de l’eau, malgré une 
pénurie croissante, a baissé d'un facteur 
27 en vingt ans.  
De   nouvelles     technologies   sont   en 
cours de développement, utilisant        
notamment  les réacteurs nucléaires.  
Pour les spécialistes, il y a dans l'avenir 
de formidables possibilités d'action.  
 
� Projet Pharaonique 

en Chine :   
Face au grave problème de l’eau, 
certains  pays font montre d’une 
inquiétante imprévoyance ; d’autres, par 
contre, adoptent des politiques qui 
surprennent par leurs ambitions : ainsi, 
la Chine, confrontée à un problème de 
pénurie d’eau douce dans certaines 
régions du Nord du pays où vivent 300 
millions de personnes,  a-t-elle lancé le 
projet le plus pharaonique du siècle, 
pour un montant de 59 milliards de 
dollars.  Ce projet consiste à détourner 
l’eau du Yangzi Jiang pour l’amener 
dans le Nord et le Nord-Ouest par trois 
canaux parallèles de 1300 Km chacun.   
Après une étude d’une cinquantaine 
d’années réalisée par des milliers de 
scientifiques, les travaux viennent d’être 
engagés ; ils devraient durer dix ans 
pour construire ces trois canaux qui 
transporteront l’équivalent en volume du 
débit du fleuve Jaune.   
La Chine espère ainsi venir à bout du 
principal frein au développement 
économique des régions concernées et 
renforcer d’avantage sa croissance 
économique. 
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A propos des problèmes de l’eau dans le monde 
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